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RÉPUBLIQUE ET
CANTON DE GEN ÈVE POUVOIR JUDICIAIRE
A/1375/2019 ATAS/508/2019 COUR DE JUSTICE Chambre des assurances sociales Arrêt du 11 juin 2019 10ème Chambre
En la cause Madame A______, domiciliée au GRAND-LANCY
recourante
contre OFFICE DE L'ASSURANCE-INVALIDITE DU CANTON DE GENEVE, Service juridique, sis rue des Gares 12, GENEVE
intimé
A/1375/2019 - 2/2 - Vu la décision de refus d'entrée en matière de Office de l’assurance-invalidité du canton de Genève (ci-après : l'OAI ou l'intimé) du 4 mars 2019, concernant Madame A______ (ci-après : l'assurée ou la recourante) ; Vu le recours interjeté le 4 avril 2019 par le Service de protection de l'adulte, au nom et pour le compte de l'assurée ; Vu la réponse du 21 mai 2019 proposant le rejet du recours ; Vu le courrier du Service de protection de l'adulte du 3 juin 2019 déclarant qu'après examen du dossier il retirait le recours, pour le compte de sa protégée ; Qu'il convient d'en prendre acte et de rayer la cause du rôle.
PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : 1. Prend acte du retrait du recours. 2. Raye la cause du rôle.
La greffière
Florence SCHMUTZ
Le président
Mario-Dominique TORELLO
Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties par le greffe le
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